
( N° 312. ) 

Chambre des Représentants. 

8ÉANCE DU 5 .fUILLI:T 1846, 

Crédit supplémentaire de fr. 218.,78'1-66 au budget des dé1•e11ses tlu 
Bépartemeu] de l'Intérieur, pour l'exercice t 845 (•). 

Rapport [aü, au nom de la commission(,), par M. VEYUT. 

MESSIEURS, 

ta section centrale du budget de l'Intérieur de l'exercice courant a été chargée, 
comme commission spéciale, d'examiner la demande du crédit supplémentaire, que 
M. le 'Ministre des Finances vous a présentée à la séance du 9 juin dernier. 

A la veille de la clôture de la session, la commission, pressée de faire un rapport, 
n'a pas eu le temps de se livrer à un examen approfondi des divers articles que 
mentionne le projet de loi, ni surtout des pièces, en si grand nombre, qui lui ont 
été communiquées, à sa demande, par le Dépnrtement de l'Intérieur. Elle espère, 
cependant, procurer assez de renseignements à la Chambre pour la mettre à même 
de statuer sur l'ensemble de la demande et d'apprécier les réductions qu'elle croit 
devoir lui proposer sur certaines dépenses. 

Le projet de loi a été, de la part de la commission, l'objet d'observations générales 
qui peuvent se résumer comme suit : 

L'on se plaint de ce que ce projet de loi soit présenté à la fin de la session. 

Les projets de loi de cette nature devraient l'être au commencement d'une ses- 

------------------- -- - ---- - ------ ------ 

('} Projet de loi, n° 267. 
('} La commission était composée de MM. Lrsers, président, l)i;; u Cosrs, Taove, LYS, VEt11r, 

ÙRJl\11 et Lh:uoss.:. 



( 
G) \ ,_ I 

siun , en 111è111P terups, si c'est possible, que le budget de l'exereice suivant. Alors 
l'cx.a111P11 pourrait s'en faire avec uuuurité el l'on comparerait avec fruit les 
allocut iou« nouvelles qui sont demandées, avec le'> dépenses faites l'année précé 
dvnte. 

La couuuisslou pense qu'il faut apporter d'autant plus <le soin, de sévérité 
uièui«, il l'examen des crédits supplémentaires, que leur admission rend illusoire 
le vote d'un budget et absorbe au décuple les légères économies que l'on est par 
venu ù y apporter. 

Elle voudrait que la Chambre se moutràt sévère au sujet de toute demande de 
supplément de crédit, q u'elle m' l'necueillit que lorsqu'il lui est démontré, à l'évi 
dencc, qu'il a été impossible de se renfermer tians les I imites de l'allocation du 
budget. Pour les dépenses extraordinaires, elle pense que l'on devrait toujours. 
saur les cas d'une urgence incontestable, en référer aux. Chambres avant de \e:,, 
autoriser. 

Lorsqu'il s'agit d'eneourageuients, d'acquisitions, etc., l'on est bien le maitre dt· 
se renfermer dans le crédit, en s'urrètunt au moment où il est. sur le point d'être 
absorbé. Cela est encore bien plus Incile quand le crédit est global pour plusieurs 
litteras, Il vaut mieux de rester dans la légalité que de donner suite ù des dépenses 
qui n'auront jamais tic bornes, sans la forme résolution de les contenir, de remettre 
à l'année suivante cc qui excède les ressources d'un exercice. 

Des moyens doivent être employés pour diminuer le nombre et l'importance de 
ces demandes, aujourd'hui si fréquentes, de crédits supplémentaires, qui boule 
versent les budgets, rompent l'équilibre des recettes et des dépenses et dégénèrent 
en un grave abus, auquel il faut, une bonne fois, se résoudre à mettre un terme. 

Ces réflexions ont déjà été faites souvent, elles reviennent, pour ainsi dire. à 
chaque demande analogue: la Chambre le" trouve fondées et se plaint de cette 
marclu- irrégulière. Ensuite elle vote les crédits, le passé s'oublie et les choses 
vont leur ancien train. 

:\. ces observations, M. le Ministre de I'Intérieur a répondu : 

<< Le Gouvernement apprécie parfaitement les inconvénieuts que la commission 
siunale ; cependant il devra St' borner ù régulariser les demandes de cette nature, 
car il sera toujours impossible de les éviter toutù fait. Dans ce but, il a été convenu. 
sur la proposition de l\l. le Ministre des Finances, qu'à partit· de la session prochaine, 
on réunirait en un seul projet, pour chaque département, et l'on présenterait sirnul 
tanément , à l'époque de la session {JUÎ sera reconnue la plus opportune, toutes les 
demundrs de crédits supplémentaires. -- La loi de comptabilité ayant prescrit 
d'indiquer désormais les voies et moyens pour toute dépense proposée, cette marche 
a paru en quelque sorte nécessaire. 

)) Les Chambres pourront ainsi mieux apprécier la situation financière et elles 
perdront moins de temps. 

» La commission semble croire que les crédits sont dépassés faute de connaître 
à chaque instant quelle en est la situation; mais il est facile de voir que les prin- 
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eipaux articles de dépenses qui font l'objet du projet de loi dont il s'agit , ont eu 
lieu naturellement) et sont le résultat de faits administratifs en dehors de l'action 
ministérielle. Telles sont les sommes demandées pour le jury d'examen, les 
indemnités pour bestiaux. abattus, les frais de route de commissaires rl'arrondisse 
ment, etc, 

» Il y a d'ailleurs certaines dépenses indispensables que l'on ne pourrait empè 
cher sans manquer à toutes les couvcnnuces et quelquefois sans faire tort à de 
particuliers ou mettre de hauts fonctionnaires dans une position désagréable et 
peu digne. Tels sont les travaux. qui ont dû être exécutés aux hôtels des Gouver 
ncments provinciaux d'Anvers et du Hainaut. 

» Les différents crédits supplémentaires demandés aujourd'hui simultanément 
devaient faire l'objet de plusieurs demandes successives, qui auraient été présen 
tées à la fin de la session précédente ou an commencement de celle-ci, mais les 
deux derniers prédécesseurs du Ministre actuel en ont été empêchés par diverses 
circonstances. 

1> Il est essentiel d'observer, du reste, q ne ces crédits ne concernent aucun adl' 
de la gestion de ce Ministre. » 

EXA.UEN DES ARTICLES DE CllÉDI'f. 

l\'0 1. 

Travaux et fournitures extraordinaires faits aux ltûtels des gouvernements 
provinciaux d'Anvers et de ôlou«. 

1° Hôtel dit gouvernement provincial d'Anvers., de ·1841 ù 1844, fr. 14,'282 4~ 
l\1. le Ministre nous a informés que cette somme doit être aug- 

mentée de -l4J ~:-i 
Fr. 14,423 9a 

qui se rapportent à une dépense encor!' inconnue au moment où le projet de loi 
a été présenté. 

Les comptes, qui ont été communiqués à lu commission, font connaitre que 
cette somme a été dépensée en plusieurs années, en travaux d'amélioration. et 
d'ameublement de l'hôtel et en achat de mobilier. Dans l'opinion de M. le Ministre, 
ers dépenses étaient nécessaires, et elles n'ont pu être soldées au moyen d'éeo 
nomies annuelles, parce que les crédits ont ù peine suffi , chaque année, aux 
dépenses courantes. 

La somme de fr. 14,423-9a équivaut au montant de 34 créances à charge du 
budget économique de 184D et pour lesquelles il n'y a plus de fonds disponibles, 
ù cause du déficit occasionné par les dépenses extraordinaires, qui sont acquittées. 
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Dans une lettre du 22 aoùt 184,;), M. Vau de Weyer, Ministre de l'Intérieur. 
s'exprimait à ce sujet de la manière suivante : « La situation actuelle présente uu 
)> déûcit de plus de quatorze mille francs. Cet état de choses, qui est contraire it 
» toute règle de bonne administration, ne peut se prolonger. Eu conséquence, 
)> 1H. le Gouverneur, vous voudrez bien tenir la main ù cc que, dès ù présent, 
>• aucune dépense ne soit faite qu'autant qu'elle puisse être couverte au moyen de 
» l'allocation ordinaire; laquelle ne pourra plus ètrc dépassée en aucun cas. >> 

C'est là la marche qu'il faut rigoureusement suivre. La commission regrette qur 
l'on s'en soit si complétemcnt écarté. On a eu de plus le tort d'accumuler déficit 
sur défleit pendant quatre années et d'attendre encore dix-huit mois avant d(• 
présenter une demande de crédit au, Chambres. 

La commission voulait d'abord proposer le rejet. afin de poser un apte plus 
eûlcaee que des observations 7 quelque fondées qu'elles soient. Elle s'est bornée 
ensuite ù demander qu'il soit fait sur la somme totale une réduction de 2,000 fr., 
auxquels il devra être pourvu par des économies sur les hudgets de 1846 et de 
f 8-1-7. Les dépenses extraordinaires des années antérieures ne peuvent manquer de 
faciliter ces économies, car l'hôtel et le mobilier sont aujourd'hui en bon état. 
D'ailleurs, il y a nécessité absolue d'entrer dans cette voie. 

En conséquence. la commission vous propose, Messieurs; de réduire le chiffre 
de fr. 14,4~5-9~ ù celui de fr. 12,1-23-99. 

2° Hôtel du gouvernement proxincùü du Hainaut . . fr. 12.s9ü rn, 

JI faut y ajouter, pour une dépense inconnue lorsque le projet de 
loi est arrivé à la Chambre ~rn :n 

fr. 12,990 4(i 

Les comptes détaillés ne sont pas encore parvenus au Ministère. 

La commission n'a pris connaissance que d'un relevé par nature des dépenses. 
Contrairement à l'avis de :M. le Ministre 1 il lui a paru qu'une somme si considérable 
ne devait pas étre dépensée en une seule année. Elle comprend un chiffre de 
fr. 21~füj pour l'ameublement d'une salle <le grande réception. L'hôtel a trois 
autres grandes pièces nouvellement construites, au premier étage; mais leur ameu 
blement, ne présentant aucun caractère d'urgence, pourra se faire en deux ou 
trois ans, sur le crédit ordinaire, si l'on observe une grande économie sur les autres 
dépenses. (Lettre de l\L le gouverneur de la province du 4 avril 1816.) - Dans 
cette pièce il informe .M. le Ministre, cc qu'afin d'éviter à l'avenir que les crédits ne 
soient involontairement dépassés, il a pris des mesures pour que les comptes de 
tous les Iouruisseurs soient dorénavant présentés dans les premiers jours qui sui 
vront chaque trimestre. De cette manière il connaîtra toujours exactement la véri 
table situation des dépenses effectuées et il pourra, au besoin, ajourner celles qui 
ne seront pas absolument indispensables. » 

L'état sommaire des comptes qui restent à liquider, sur l'exercice 1815, men- 
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tienne des dépenses d'ameublement et des achats, qui viendront à lu décharge de~ 
budgets suivants. Par suite des (~co110111ics seront possibles Pt la commission 
-'appuie sur cette possihiliti' pour luire l!l!;alewent une réduction tlP 2,000 fr. 
En outre, plusieurs des motifs qui out dé allt\gut'•s ù J'arlil'll' précédent, sont 
applicables ù l'hôtel provincial de l\lons. En conséquence, le chiffre de fr. 12,990-16 
devrait ètro réduit à fr. 10.990-16. 

La lettre du 1, avril 1816 N les états des dépenses seront déposés sur k bureau 
dt• la Chambre pendant la discussion. 

\'O 2. 

Frais de voyages dus â des commissaires d'orrondissement , . fr. a,798 fü> 

La comnnssron a demandé comment il se fait que l'on n'a pas compris Cl'S 

défieits déjà anciens dans des demandes antérieures tic crédits supplémentaires? 
Comment il est dù des sommes si fortes aux. commissaires d'arrondissement de lu 
province d'Anvers pour 1842 et à ceux du Hainaut pour 1843P 

Il a été répondu à la seconde question que ces sommes constituent la totalité 
de cc qui est dû aux commissaires d'arrondissement de ces deux provinces pour 
frais de route et de séjour. Ils n'ont rien reçu de cc chef', parce que lems collègues 
des autres provinces, ayant fait plus de diligence, out été entièrement payés et le 
crédit ouvert an budget a été ainsi absorbé. 

La commission a eu sous les yeu~ les pièces justificatives de la dépense qui 
concerne le Hainaut, et elle les a trouvées régulières. Elle propose d'accorder toute 
la somme de fr. ;5~798-6:5. 

Frais de rédaction et d'impression d'un Rapptnt sur les octrois cmnmwiau:.r. 

Afin d'être à même de se rendre compte de l'emploi de la somme considérable 
de l ·1, 750 fr., payée à titre d'indemnité à des employés du Ministère de l'Intérieur 
el ù d'autres personnes attachées aux Administrations provinciales et communales, 
la section a demandé quelques explications, et le détail de la dépense du chef de 
l'impression. 

Voici ce que M. le Ministre a répondu : 

<< Au Rapport sur la situation actuelle des octrois communaux en Belgique, se 
trouvent jointes des notices historiques sur les anciens octrois des villes principales 
du pays. Ainsi que l'indiquent les titres mêmes de ces notices, trois d'entre elles 
ont été rédigées par des archivistes provinciaux; trois par des archivistes ou 
employés communaux; deux par un chef de bureau du Ministère de l'Intérieur , 
et la neuvième. par un archiviste de l'État. 
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)> Le \iinistrn qui a ordonné la confection du Rapport sur les octrois, et à la 
demande duquel ont été rédlgées ces notices historiques , s'était engagé ù accorder 
aux. auteurs de ces écrits des indemnités pécuniaires 1 proportionnées ù l'impor 
tance et à la valeur de leurs travaux. Cet engagement a été préalable à la rédaction 
de ces compositions historiques. En outre, on a 111is à la disposition de chacun des 
auteurs quelques exm1plaires, tin•s ù part, de leur ouvrage. On doit ajouter qu'un 
des a reh ivistes intéressés a renoncé ù l'indemnité pécuniaire. 

» Les notices historiques 1w sont pas les seuls travaux extraordinaires qu'il y nit 
lieu de rétribuer. 

» li est nécessaire de faire remarquer que la coordination et la rédaction du 
ltupport général sur les octrois ( l re et 3•· partie), n'ont pu ètrc terminées m moins 
d'un an. Les nombreux. et importants états statistiques qui forment la matière des 
2'-' et ;je divisions, ont été dressés, partie par des employés du Ministère de nntt· 
rieur, partie par ceux. des administrations provinciales. Plus de sept mois ont été 
consacrés à la confection de ces relevés statistiques. Tous les travaux. qui se rutta 
chent à ce grand ouvrage ont été accomplis hors des heures de bureau et indépen 
damment de la besogne très considérable dont se trouve chargée la f re direction. 

<< Les indemnités revenant : 

n A des employés provinciaux. s'élèvent à 
» A des archivistes ou employés communaux . 
» A d'autres archivistes . 
>> A des employés du Ministère . 

. fr. 2,073 00 
900 00 

1,800 00 
6,518 50 

H,123 50 

>) En outre, une somme de fr. 606-~1• est due à des écrivains étrangers à qui des 
notices ont été demandées sur le système des impositions communales en vigueur 
dans leur pays. Ainsi qu'on vient de le dire, le travail considérable qui a dù être 
rait à. l'occasion du Rapport sur les octrois, a été exéeu té extraordinnirement et 
hors des heures de bureau. Il eùt été de la plus complète impossibilité d'aborder 
l'exécution d'un pareil ouvrage avec les moyens qu'offre le service ordinaire du 
personnel. 

>> On joint à la présente une copie du mémoire de l'imprimeur.)) 

La commission n'approuve pas l'usage introduit dans les administrations cen 
trales de confier à des employés des travaux extraordinaires. II est certain que c'est 
au détriment des affaires courantes; cm· le travail d'un employé, quelque bon qu'il 
soit, ne peut être continuel et il arrive un moment où il cesse d'être productif. 
Alors il faut, pour expédier la besogne, avoir un personnel plus nombreux. et 
l'on est entraîné à de nouvelles dépenses. 

La somme de fr. 6,tHS-m) payée à des employés du ministère est très forte. 
Pour leur part de rédaction, il n'y a eu que deux notices, dues à un chef d(' 
bureau, qui est spécialement chargé des affaires qui concernent les octrois. Les 
règlements, les tarifs, etc., ont été envoyés en copies par les administrations pro- 
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vineiales, <'t il semble que l'on n'a eu au Dt'•par1t·111P11t ile l'Iutéru-ur qu'à lt'::, cla'->Sl't' 
('I ù les livrer it l'impression. 

Quant aux. frais supplémentaires auxquels celle-ci a donné lieu , ils pro, irunvut 
prc~quc 1·ntifrt•ment de la souscription ù 3:50 exemplaires iu-8° du Happort , qui 
ont coûté 7 _;j'.,2;-j fr. C-e-.,t 1111 e1H)o111·a~1•me11t qui était snns doute uécessnire , ullu 
d(' pouvoi I' mettre dans !(• commerce un Oll V mg(' si volumineux ('t d'appeler 
I'attention publique sur les questions importantes qui y sont traitées. 

Lu commission croit qu'il y a lieu d'accorder le crédit de fr. 20,372-!'6. 

[\o 4. 

Tirage supplt:!r,wntaire des 1'::x.-posés des situations adnünistratires des provinces 
et des procès-verbaux des séance» des conseils procinciau«, . fr. 6,792 

La section reconnait l'utilité d'un tirage supplémentaire et de l'emploi de ces 
recueils, notamment des Exposés. Mais elle n'a pu s'empêcher de remarquer quïl 
existe des différences notables dans les frais dont le remboursement est demandé 
par les députations permanentes. Elle a en conséquence prié l\I. le Ministre de 
l'Intérieur de lui faire connaitre le relevé des pages de chaque volume, afin d'étahlir 
une comparaison par Ieuilles d'impression. 

Il résulte de la note détaillée qu 'elle a reçue qm· les prix varient de fr. H-40 
par feuille d'impression il -18 fr .. et le brochage des 300 volumes de 12 fr. à 60 fr. 

Évidemment toutes les administrations provinciales ne ~e sont pas bornées ù 
porter en compte ù rÉtat le simple remboursement des frais occasionnés pa1· l'hn-. 
pression, le brochage et la [euruiture du papier, Légitimement il ne peut eu étre 
dû d'autres et c'est ù leur remboursement que la commission propost' de réduire 
les notes de toutes les provinces et <l'en ajnurncr le pa) entent jusqu'à cc que cette 
révision ait eu lieu. 

Pour f 8,1.a, il parait (lUC le Département tic l'I ntérieur avait demandé du papier 
d'un format plus grand. li a pu en résulter un rcumniement de pages el. par eonsé 
quent , une légère augmentation dans le prix de la feuille, dont il faudra tenir 
compte. Cette différence de papier n'est pas nécessaire. Lu commission désire que 
l'acquisition des 500 exemplaires de rE-.xposé de» situations adminietrasioes des 
provinces se fasse avec toute l'économie possible ( sans toutefois imposer aucun 
sacrifice aux provinces, mais aussi sans profit pour elles), afin qu'elle continue à 
avoir lieu, chaque année. 

Il parait que, pour 1846, M. le Ministre y n. renoncé. probablement ù cause des 
demandes exorbitantes de l'année dernière. 

D'après la proposition qui précède, il n'y a 1 pour le moment 1 aucun crédit 4 
allouer. 
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Fond.'> d'u!p-icultw·e. 

La commission a dcmuudé lrs ()taf,; détaillés des dépenses. 

En les envoyant, ~l. h\ Ministre y a joint les explications sui vau tes : 

,<_\cette occnsiou l'on lcrn remarquer qu'il ne faut attacher aucune importancr 
ù ce que telle province est portée dans h· crédit supplémentaire, soit pour li'~ 
indemnités, soit pour Ies frais iles vétérinuires , ù une somme plus élevée que 
telle autn' province. Cela dépend uniqueruent du plus ou moins de célérité que 
les administrations provinciales et eouuuunules mettent à faire parvenir les pièces 
de dépenses. 

)> C'est l'ensemble des dépenses payées et ù payer qu'il faut examiner 1 et leur 
montant dépend tout ù fait de l'intensité iles maladies contagieuses qui ont régné 
dans le cours de I'anuée. 

>> Pour -184~ le chiffre est ù peu près le mèrne que pour l'année précédente. 

i, L'on joint ici un état statistique des sommes payées pour l8Hi7 à titre d'in 
demnité. (Ce tableau est imprimé ù la suite du rapport comme anncxe.) L'on ) 
verra tJUe les chevaux de louage y figurent pour une somme légère, puisqu'il 
n'a été payé pour I'nbutage de ces chevaux que fr. i 181-4-80. 

)> L'on a souvent parlé de l'exugératiou lie la vnlcur des animaux abattus. Toutes 
les mesures possibles sont prises pour éviter des abus ù cet égard. La valeur 
moyenne est fixé d'après deux. expertises Iuitcs, l'une pur deux. experts assermentés 
et l'autre par le vétérinaire du Couvernement. 

>> En examinant la moyenne de la valeur des animaux abattus en !84~, pour 
jesquels il a été payé une indemnité, l'on voit qu'un cheval a été estimé en moyenne 
à 177 fr. et une bète ù cornes ù 2~2 fr. 

)> L'on ne peut, en présence de ces chiffres, se plaindre de lu trop grande 
valeur donnée aux. bestiaux abattus ; car il faut remarquer que cette valeur doit, 
aux. termes des rt'•glemcnts 1 ètre fixée connue si l'animal était en état <le bonne 
santé. 

)> La somme de 2:,,0,000 fr.: portée au budget de 184a 1 n'est qu'approxima 
tivc : il est impossible d'apprécier au juste la dépense, qui dépend d'une foule de 
circonstances fortuites . 

>> Les frais des vétérinaires ne sont pas plus élevés que l'année précédente. Mais les 
états de dépenses ont été envoyés lorsque le crédit avait déjà été absorbé par le 
payement des indemnités. n 

La commission n'est pas de l'avis de M. le Ministre sur la modicité des indem- 
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nité». La !>Ot111uc de 1,ï7 fr. accordée en moyenne pour lt'-; ehev •. iux uhultus est 
évldcuuneut trop dcvt'l' ('11 malgré les précautions (1 HP le Couvcrucurcnt a d('j.'t 
prises, d'n ut n-s mesures purnisscu t ('lll'Or(' nécessaires afin 1l't·111 pêcher Il ue r(:tat 
ue soit toujours entrainé ù tles d<~pc1be~ hors de proportion avec lt•~ pertt•s 
réelles. 

La somme demandée au projet de loi sous le litt. C., agril'uHun·, ~'él(·n· a 
fr. 70,918-31.. 

Llll'OJlllllÎSSÏOII YOIIS propose: ,\kssieurs, d'opérerici une réduction dé 14,000 tr., 
qui est la moitié de la so111111c de 28,000 fr. deuuuulée pour supplément aux frais 
de voyage et de séjour des artistes vétérinaires, 

En eflet , l'examen des états qui ne sont pas encore liquidés nous a sigualé tJue 
des vétèriuuires portent eu compte des frais de voyugc qui s'élèvent ù 800 fr .. 
900 fr. et méme ù plus de 1:000 fr. par trimestre pour un district. Cela n'est-il prn, 
au delà de toute mesure l't de pareilles dépenses n'appellent-elles pas une révision 
sérieuse? 

La commission l'a pensé, et clic était d'abord disposée ù proposer, en attendant, 
Iujout'ncmcnt de toute la somme de '28,000 fr. ; mais elle ne l'a pas fait par la 
considération que beaucoup d'états ne portent pas l'eiu prcinte de l'exagération et 
qu'il convient de les liquider sans retard. 

En adoptant la réduction, le crédit supplément •. rire pour le fonds de l'agriculture 
sera de . . fr. t;G.918 ti-1- 

Les comptes communiqués à la commission et qui concernent les bestiaux abattus 
et les frais <le voyage des vétérinaires seront déposés sur le bureau pendant la 
discussion. 

.:\•> 6. 

Frais de milice . . fr. 5,aas rn 

La commission a demandé comment il se fait que tians la province d'Anvers 
seule la somme s'élève à près de la moitié <lu crédit supplémentaire pétitionné à 
cet article? 

Cette dépense lui a été justifiée et les explications qui suivent lui ont paru 
entièrement satisfaisantes. 

cc La somme tic 58,310 Ir ., qui était affectée au payement des frais de milice: a 
été répartie entre les provinces. La part réservée à celle d'Anvers était <le ~,700 fr. 
pour la levée de ·1844; les dépenses se sont élevées i1 fr. 6,081-22, sur lesquels 
4)'$64 fr. ont déjà été payés. 

» Les créances arriérées se composent de frais de voyages d'un commissaire de 
milice, de membres des conseils de milice et de médecins et chirurgiens qui ont 
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assisté aux séances des conseils de mlllee de l'urroutlisst-mcnt de Turnhout, 
fr. 1, l:i(i-22 et 381 fr. pour les médecins l'i chirurgiens qui ont ussisté nux séances 
de la députation pcruuuu-ute. Ces deux sommes lonucut e!'lle de fr. l ,~ 17-22. 

)> Si la pl'O\ ince d'Anvers est <'t>llt• dont ln crénncc offre 1P eluflre le plus {~ll'Yt\ 
c'est parce qu'elle a turdé plus que les autres it envoyer les élab dt• frais dl.' milice; 
ainsi Ir total du déficit eùt toujours {•t(• le mérue , si elle avait {·t(• plus diligent». il 
cùt seu lcmcnt été réparti entre d'aut rcs prov incos. 

i, Il est à supposc1· que, pour l'exercice 1811, il n'y uuru plus de crédit supplé 
mentaire à demander, parce que la Législature vient de porter à (H,000 fr. l'allo 
cation qui, depuis plusieurs nunérs , avait été réduite ."t ;58,5-10 fr., somme tout ù 
fait insulllsnnte. )> 

La commission a adopté le crédit de fr. 3.t,~8-19. 

j\o 7 • 

.Ictes de courage et de déoouement. - lléeompe11Ses lw11or1J:111ws 
dpé-~mfubff • .fr. 

Adopté. 

9,896 00 

l\O 8 • 

Frais des jurys d'examen pour les grndes académioues. _ fr. 5{ ,185 00 

M. le Ministre a ajouté aux chiffres détaillés à l'Exposé des motifs les rensei 
gnemcnts suivants : 

,c Le Gouvernement s'est borné à reproduire dans le projet de budget de 184!> 1 

le crédit qui avait été voté pour le service du jury d'examen dans les budgets 
antérieurs ~ il samit que l'allocation ne suffirait pas plus; ceuc année-lit, qu'elle 
n'avait suffi les années précédentes l't qu'il serait nécessaire de demander un crédit 
supplémentaire. Ainsi, l'allocation proposée pour 18H5 n'était nullement en rapport 
avec le chiffre des examens que I'udministrution prévoyait. Dans le cours de la 
discussion du budget de '181-6, le {~ouvernement a proposé une augmentation de 
:iO;OOO fr. ù l'article du jury d'examen , ce qui porte à 91-1000 fr. le total du 
crédit destiné ù cette branche du scrvice , cet te somme est en rapport avec les frais 
d'examen, prévus par lndministrution. Ainsi: il est probable que le crédit supplé-. 
mentairo demandé au budget de 18-1-~ pour k jury sera le dernier. )) 

La commission propose l'adoption du chiffre de 51,183 fr. 

Erposition nationale des beaux-arts . fr. 8,ü99 47 

Les deux dépenses suivantes mentionnées dans l'xposé des motifs, 1° subside 
pour la loterie 41000 fr. et 2" récompenses pécuniaires 4,000 fr .. ont spécialement 
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attiré l'attention de lu eomnussrou 1 parce qu'en les évitant l'on se serait , ù u111· 

légère différence près, renfermé dans l'allocation déjù si belle de 20,000 Ir., portée 
au budget de !8-1-tL 

Voici les renseignements qui nous ont été donnés sur ces deux sommes. 

c< La dépense de 1,000 fr., pour récompenses pécuninircs, n'a pas été faitr. Le 
(~ouverncmcnt a dù y surseoir, Inute de ressources sullisnntcs. 

» L'art. 51 du règlement pour les expositions nationales des beaux-arts, dispose 
qu'il peut être accordé des encouragements pécuniaires aux artistes belges qui, sans 
avoir encore acquis des titres t\ une récompense honorifique, ont néanmoins fait 
preuve de talent et de progrès soutenus. 

i, Conformément à cet article, la commission directrice de l'exposition a proposé 
une liste de quinze jeunes artistes auxquels il conviendrait d'allouer des encoura 
gements pécuniaires. En mettant la plus grande économie dans la répartition de cc~ 
encouragements, on arrivera, au minimuni, ù 4,000 fr. Il est vrai que les tc1·mt•: 
de l'article n'imposent pns l'obligation d'allouer ces encouragements . .\lais ::-i et'l!t• 
obligation n'existe pas virtuellement, elle existe au moins moralement. 

)) Les jeunes artistes comptent sur ces encouragements, pas tant comme sur mu· 
ressource pécuniaire que coiume sur une mesure qui les signale déjù à l'attention 
publique. Aujounl'hui que, de l'aveu unanime, l'exposition de 181~ a. sous et• 
rapport, surpassé en mérite toutes les précédentes, les jeunes artistes doivent-ils 
se voir privés d'un avantage qui a été accordé autrefois à leurs confrères? La 
Chambre ne voudra pas tromper leur juste espoir. 

» Quant au subside pour la loterie, il est à observer qu'à chaque exposition de:. 
beaux-arts, le Gouvernement a accordé un semblable subside pour aider au déve 
loppement de la souscription, sans jamais se réserver aucune chance dans la 
loterie. C'est un encouragement ù la souscription et rien de plus. En autorisant la 
commission directrice à disposer en fuvcu:: de la souscription d'une somme de 
4,000 Ir., prélevée sur les recettes provenant du droit d'entrée, il s'est conformé à 
tous les précédents. n 

La majorité de la couunissiou n'a pas cru convenable d'allouer la somme de 
1,000 fr. pour récompenses pécuniaires. Elle ne peut approuver ce mode d'en 
eourngement pour des artistes qui prennent part à une exposition nationale. 
L 'achat de leurs productions et les récompenses honorifiques fournissent des 
moyens d'encouragement plus dignes et plus eflieaces. Le budget du Oépartt' 
ment de l'Intérieur a, au chapitre des beaux-arts, un crédit sur lequel des encou 
ragements pécuniaires peu vent être accordés ù de jeunes artistes qui n'ont pas 
terminé leurs études. Cela doit suffire et il importe mème de n'en faire emploi 
qu'avec réserve afin de n'encourager que ceux qui ont réellement de l'avenir dans 
la carrière des arts. 

En conséquence la commission propo:ic de réduire le chiffre de fr. 8~;,99-47 à 
fr. 1,t:;99-{7, pour liquider les dépenses déjà faites. 
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~o 10. 

.Irchices. - Echange des urcliices dans les prooinces de Lini- 
bou1·y et de Luxemholl1'!J . fr. ~i.678 1,2 

Les evplicatious nu-utionnées ù l'Exposé des motifs ont pam sutllsantcv ('t le 
rhiffrt- indiqué a rtt.'· admis sans observations. 

lfoppel d'un st1bside acccrdé â la oille de /Jlalincs pour l'aider â 
,·ouvrit· les [rui« d'érectior: de la siutue de iJJaryuerite d'riu- 
trich» . fr. 7,200 00 

La seule question qui ait été faite au sujet de cet article est celle de savoir si la 
somme est restée disponible au budget de l'exercice 181-2. Après la réponse affir 
mative, la commission a adopté le chiffre du rappel. 

~o f2. 

1Jlatériel de l'ndministratio» centrale . . fr. 18.448 47 

Toutes les notes des fournisseurs, dont se compose cette somme, ont été remises 
à la commission qui les a examinées. 

Il en est qui remontent à 1812, t 843 et f 81--1-: la plupart cependant se rap 
portent à 181-~. 

,\ l'exception dt celles-ci , qui s'élèvent à un chiffre considérable, les dépenses 
antérieures auraient pu et dû , dans l'opinion de 1a commission . être soldées sur 
le~ crédits ordinaires. Dans la négative, il ne fallait pas en remettre la liquidation 
d'année en année. 

Les dépenses nécessitées, en t 845, par les eirconstanees d'un changement de 
ministère, ont mis l'ameublement de l'hôtel dans un meilleur état et tout porte à 
croire que, de ce chef, des économies pourront avoir lieu sur l'exercice courant et 
sur celui de f 847. 

Par ce motif, la majorité de la commission propose une réduction de 2.000 fr.. 
cumme elle l'a fait pour les hôtels provinciaux d'Anvers rt d1• Mons. 

Le chiffre de cet article serait ainsi de fr. f 6.4-18-47. 

~o 15. 

Prix de dix exemplaires de deux ouvrnges intitulés · Monuments de 
Rhodes et Itinéraire de Tiflis à Constantinople . fr. 1.9,f,7 08 

Toutes les pièces du dossier I qui a été communiqué a la comrnission . ont été 
examinées. 
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En i 8581 le tribunal de première instance de Bruxelles a déclaré q ue la dame 
veuve Colliuez n'était pas Ioudée tians sa demande. Elle ne pouvait alors produire 
Il''> pi1\ccs qui devaient la justifier. 

M. le Ministre de l'Intérieur a obtenu 1 par l'intermédiaire de son collègue des 
Affaires Étrangères, une expédition de l'arrêté royal du -1 cr décembre t 827, qui 
autorise la souscription. 

Cette pièce est décisive. L'affaire a été examinée ù différentes reprises au 
Département de l'Intérieur et la conclusion ù laquelle on est finalement arrivé, 
c'est qu'il yu lien de payer la somme restée si longtemps en suspens. 

La commission, partageant cet avis, adopte le chiffre de fr. ·l ,91-7-08. 

Le dossier sera déposé sui· le bureau de la Chambre. 

Somme due au. sieur Biver, pour arriéré de traitement . . fr. 555 35 

La cause de l'ajournement parait avoir été que, lors de la demande antérieure 
de crédit supplémentaire, l'on n'a pas eu le temps d'examiner les pièces du 
dossier. 

li résulte de cet examen que le sieur Biver a continué d'être en fonctions, comme 
membre de la députation permanente du Luxembourg, depuis le i er juillet {840 
jusqu'au mois d'octobre de la mèmc année et que, par conséquent, il a droit au 
traitement sur le pied de 5,000 fr. 

Pour liquider ce qui lui est dù , un crédit ;de fr. 553-33 est nécessaire; la 
eommission en propose l'adoption 

La demande de payement a été faite en temps utile. 

Somme due au sieur Koch) greffier du tribunal de t re instance â 
Arlon. . fr. 233 75 

La demande de payement date du ·1 cr juin f Slt,.{; par conséquent lorsqu'elle 
est parvenue au Département de l'Intérieur, l'exercice ile ·1840 était clos. 

i\l. le Ministre de l'Intérieur ayant demandé au réclamant quel était le motif du 
retard qu'il avai! mis dans l'envoi de sa demande, celui-ci a répondu (pièce du 
dossier du 7 décembre 1841) qu'aucun motif ne l'a guidé dans cet envoi tardif et 
qu'il a voulu tout simplement profiter <le l'envoi de son état de frais pour la con 
fection des tables décennales de l'état civil, période J 853-181-2. - L'arriéré con 
cerne les tables de f 823- J 8~2. 
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11 s'agirait donc de relever le sieur Koch de la déchéance. 

Le faire c'est poser un antécédent irrégulier, embarrassant pour l'avenir. Cette 
considération a déterminé la commission ù ne point admettre le chiffre de 
fr. 235-75. 

LP crédit 1 disons-nous, concerne les tables décennales de l'état civil. La moitié 
des frais est mise à la charge des budgets provinciaux. (Art. fü), n° -12 de la loi du 
50 avril 1856.) Mais ces frais ont été eonsidérahlemcnt augmentés, parce que 
faisant revivre, par arrêté ministériel 1 une disposition qui n'était plus en vigueur 
quand l'obligation de payt•r cette moitié a été imposée aux provinces, l'on a soumis 
au timbre l'un des doubles de ces tables, qui antérieurement était exempt de cette 
formalité. Il en est résulté un surcroît de charges qui n'était pas dans les intentions 
du législateur de ·J85G et que lui seul pouvait établir, s'il le jugeait convenable. 

Lu commission n'entend pas traiter ici cette question; elle ne fait que la toucher 
en passant, afin <l'appeler sur elle l'attention du Gouvernement et de le prier d'en 
Inire l'objet de son examen. 

I\.ÉCAPITULt\. TIO!t. 

Sommes qui sont proposées par le projet de loi. 

relativ•auxharas,etc. 5,878 S-4 

A reporter • . . . 13 I , 059 46 

Sommes qui so12t proposée~ par la commiHion. 

A. 1° Hôtel du gouvernement 
provincial d'Anvers, fr. 14 ,'282 42 

'2° Hôtel du gouvernement 
provincial de Mons. . 12, 89!5 09 

7,° Frais de voyage dûs à des 
commissaires d'arron- 
dissement • • • • • • 5,798 65 

B. 1 ° frais de rédaction et 
d'impression d'un Rap 
port sur les octrois 
communaux •...• 20,S72 96 

'.2° Fourniture des exem 
plaires des Exposés des 
situations administra- 
tives desprovinc", etc. 6,792 00 

l'. 1° Indemnités dues pour 
bestiaux abattus . . • 2,040 00 

2° Indemnités pour 1845 
et frais de voyage dûs 
à des médecins vétéri 
naires • • • • . • • • 6i, 000 00 

7,• Pour payer des dépenses I i• Pour payer des dépenses 

A. 1° Hôtel clu gouvernement 
provincial d'Anvers, fr. 12, 42i 95 

~0 Hôtel du gouvernement 
provincial de l\lons. • IO, 990 4f 

3° Frnis de voyngedûs à dos 
commissaires d'arron- 
ùisscment • • . • . . 5, 798 6:i 

B• l • Frais de rédaction et 
d'impression d'un Rap- 
port sur les octrois 
communaux ..• 

'.2° La commission propose 
l'ajournement de toute 
la somme .. 

C. 1° Indemnités dues pour 

20,372 96 

bestiaux abattus . . . 2,040 UO 
~" La commission fait, sur 

lesfraisdevoyage, une 
réduct'' de fr. 1-4,000 49,000 00 

relati ••. -• aux haras, etc. 5,878 i4 
A reporter . . . • 106,405 M 
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Sommes qui sont proposées p&.t le projet de loi. 

Report . . . . . . 1 :n , Oü9 !16 
il. Frms de milice .. , , B,558 19 
E. Actes de cou1·agc et de 

dévouement . . . 0 , 806 00 
F. Fruis des jurys d'examen , ;n, 18J 00 
C. 1° Exposition des beaux- 

arts . . . . . . . . . 8,600 00 
'2° Echange d'archives . • o,678 62 
3° Statue de lHa1·guel'ite 

d' Autriche . . . . . 7, '200 00 
Matériel du Ministère. . 18,448 47 fl. 

/. 1° Créance pou!' 10 exem 
plaires des JJf otm ments 
de Rhodes, etc. 

2° Au sieur Bi ver, 
~• Au sieur Koch, greffier. 

-4° Pour payer des menues 
dépenses arr-iérées . 

1,947 08 
333 33 
233 7l. 

64ü 78 

Total ••... fr. 218,781 66 

Sommes qui •ont propoeèes par la. oomn,iuion, 

Report ....• 
D. Frais de milice 
E. Actes lie courage et de dé 

vouement 
F. Frais des jurys d'examen •. 
G. l O Exposition des beaux 

nrts 
2° Échange d'archives 
3° Statue de Marguerite 

d'Autriche •.• 

100, 4Uo ;~u 

3,lS58 IU 

9,896 ou 
31, Hl3 OU 

4,600 00 
5,678 62 

7,200 uu 
fl. Matériel <lu lUiuistèœ. 16,448 -l ï 
1. I ° Créance pour 10 exem 

plaires dos lJIJ on innetit» 
de Rhodes, etc. 

'.2• Au sieur Biver . 
3° La counuission n'admet 

pas 
4° Pour payer des menues 

dépenses urriérées . 

1,947 08 

li43 78 

Total. . . . • fr. 187, 99.2 80 

L'ensemble des réductions opérées et des sommes ajournées par la commission 
s'élève à fr. 50,788-83: 

Si la Chambre approuve toutes les propositions, le chiffre à mentionner dans 
l'article unique du projet de loi devra ètre de fr. 187,992-85. 

Le rapporteur, 
VEYDT. 

Le président, 
LIEDTS. 



Tableau. siatisuuuo des dJ1Jen.~e8 relaiioe« au [auds d'agricu.lt1m:) pa_1ji!es en i84ti, 

NOMBRE BÊTES FRAIS TRA ITEMEXTS 
PROV[NCES. ET TOTAL 

Dt VALEUR. INDE~!NITÉ, • VALEU!l. l.'ŒE~IXITÉ. DES CO\l:,!ISSIO~S Pn.1Is DE ROUTE 

DES nE LA DÉPENSE CHt:VAUX. CORSES. o',u,nu:rLTURI, 
MEIJiCI 1(5-YETU IKJ..IBES 

.\nvers. , ....•... , , ... 33 I3,7lo 67 ô, 18!5 4!5 89 21,834 84 7,278 :28 2. 506 80 9,501 00 22,4151 33 
Ilrabant, •. , , , . , , • • , , .. 198 90,480 85 22, 87 l 5 l 275 68,475 72 22,8~5 24 2. 7.~2 ms 6,415 30 54,8!54 70 

Flandre occidentale. . . . . . . . . 6!5 22,752 98 15,767 10 102 22,474 32 7,1191 H '.2,11270 ü ,-091 80 '.20, 763 lO 

Flanclre orientale ..•• , . . . . . 29 12,493 37 3,478 99 248 85,045 61 21,681 87 4,070 20 6,9!:Sl 00 36, 182 06 

Hainaut. , • • . . . • • . . • • • . 141 73,967 îH 19,061 89 :10 7,123'.26 2,37!1 42 3,417 47 3,166 00 '28,019 78 

Liége ..•.......•.. , .. 119 58,B0n 43 rc.sio 81 2;10 lS7, 023 07 19,007 6!:I 1,817 3l5 4,738 30 42,074 15 

Linibourg, .•.• 1 • , , ~ • • • • , Iô 6,262 38 2,087 46 85 18,034 50 8,011 50 2,35n 20 338 20 11,292 M 
T,uxembourg ............ 8 ~.14724 l,0lf9 08 " " " 600 00 6,1506 00 8, 1515 14 
Namur. , ...•....••... 81 44,301 08 ra, 17'2 86 86 18,914 25 6,ô04 75 723 00 5,526 65 25, 52ï 26 

ToTAL Gt~tRAL, •...•. 68!5 /l2ll,92S 01 87,16n 21 1, !Oli 278,920 o7 92,97:i 19 '20,S45 17 48,85-4 '.25 249,il9 SS 

Moycune pnr tête, . • • . , , , . . J) 477 00 ,, JI 25~ 00 li li ' " 

...-... 
~ ..__. 


